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Voilà cinq ans qu�Éducation & Territoires organise des formations 
en faveur des directions de l�Øducation des collectivitØs territoriales.

Je vous invite à parcourir ce chemin de cinq annØes de collaboration 
constructive et con�ante avec les cadres et agents en charge de 
missions et de dossiers de plus en plus complexes et diversi�Øs.

Nos premiers stages, en mai 2004, Øtaient consacrØs au contrôle des 
actes budgØtaires et �nanciers : ils ont immØdiatement rencontrØ un 
franc succŁs tandis que, quelques mois plus tard, la promulgation de la 
loi du 13 aoßt 2004 ouvrait un nouveau champ d�Øtudes et de rØalisations.

DŁs cette Øpoque, stimulØs par la con�ance que les stagiaires nous ont 
tØmoignØe, nous avons cherchØ à satisfaire les besoins des collectivitØs, 
voire à les anticiper.

Nous continuons aujourd�hui, plus que jamais, à maintenir un haut 
niveau de rigueur et de qualitØ en rØpondant, de maniŁre prØcise et 
adaptØe, aux exigences des missions de plus en plus lourdes qui 
incombent, dans le domaine de l�Øducation, aux conseils rØgionaux 
et aux conseils gØnØraux. C�est pourquoi nous nous employons à 
mobiliser, pour toutes nos interventions, les formateurs les plus 
compØtents et les plus expØrimentØs, les plus motivØs aussi.

Grâce à nos formations, et aussi à nos interventions sur le terrain, 
nous avons clairement pris conscience de l�Øvolution des Øquipes 
en charge des services de l�Øducation qui disposent aujourd�hui 
de compØtences con�rmØes. MalgrØ la complexitØ des situations 
rencontrØes et des sujets traitØs, les services conçoivent et mettent 
en �uvre des dispositifs ef�caces et adaptØs, qu�il s�agisse de droit 
et de rØglementation, d�organisation ou de relations humaines.

C�est pourquoi nous avons choisi de faire intervenir dans les formations 
que nous vous proposons cette annØe des responsables de terrain dont 
l�expØrience et les rØalisations nous apparaissent particuliŁrement 
intØressantes et remarquables, voire exemplaires.

Ainsi, nous pourrions passer aujourd�hui, grâce à votre appui et à 
votre expØrience, à une nouvelle approche de la formation : 
de la transmission de connaissances à la « fructi�cation croisØe ».

Yves NazØ
Directeur pØdagogique
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Les collectivitØs territoriales et les EPLE : 
un parcours dØcouverte

	 PUBLIC :  les cadres, chevronnØs ou 
	 dØbutants, nouvellement nommØs dans 
	 les directions de l�Øducation

	 OBJECTIFS
À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� connaître le systŁme Øducatif dans ses missions, 
   ses Øvolutions, ses structures et son fonctionnement ;
� apprØhender l�ensemble des responsabilitØs 
   actuelles des collectivitØs territoriales vis-à-vis 
   des EPLE ;
� maîtriser les problØmatiques et les dispositifs 	    	
   relatifs à chacun des secteurs d�intervention des 		
   collectivitØs dans le champ de l�Øducation.

Quelles sont, à moyen et long termes, les consØquences 
de la loi du 13 aoßt 2004 ?
Comment se rØpartissent aujourd�hui les responsabilitØs 
respectives des services acadØmiques, de la collectivitØ 
territoriale et des EPLE ?
Quels sont aujourd�hui le statut, les fonctions et 
les obligations des agents techniques territoriaux ?
Qu�en est-il de la sectorisation scolaire ?
Pourquoi et comment la gestion des logements de 
fonction a-t-elle changØ ?
Qu�en est-il de l�harmonisation des tarifs de 
restauration scolaire ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Bernard Toulemonde
Yves NazØ
Serge Pouts-Lajus
Éric Chauvin

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com
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	 PROGRAMME

Le systŁme Øducatif et ses Øvolutions

� L�administration territoriale et l�État
� La dØcentralisation : l�acte I et l�acte II
� Vers un acte III de la dØcentralisation ?
� DØcentralisation et dØconcentration

L�acte II de la dØcentralisation

� La loi du 13 aoßt 2004
� La carte scolaire
� Le transfert des agents TOS
� La restauration scolaire
� Les citØs scolaires
� Les logements de fonction
� La convention entre la collectivitØ territoriale et les EPLE

L�EPLE : organisation et fonctionnement

� Le statut juridique
� Les instances
� Le fonctionnement administratif et �nancier
� L�autonomie de l�EPLE : mythe et rØalitØ

L�EPLE : les hommes

� Le chef d�Øtablissement
� Les personnels territoriaux
� Le gestionnaire et le comptable
� Les Øquipes enseignantes

L�EPLE : la mission Øducative 

� Le projet d�Øtablissement
� Les TICE, les ENT, l�informatique administrative
� L�accompagnement à la scolaritØ
� Les actions complØmentaires de la collectivitØ territoriale

L�EPLE : le patrimoine et son entretien

� Le patrimoine mobilier et immobilier de l�EPLE
� Les responsabilitØs respectives du propriØtaire et du locataire
� Les Øquipes mobiles territoriales

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 1er et vendredi 2 octobre 2009 950 ÿ
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L�autonomie des EPLE : compØtences et responsabilitØs 
des EPLE et des collectivitØs territoriales

	 PUBLIC :  les cadres des directions 
	 de l�Øducation

	 OBJECTIFS
La gestion des personnels transfØrØs, du service 
d�hØbergement, des logements de fonction, et bientôt 
la mise en �uvre des dispositions �nanciŁres dØcoulant 
de la LOLF : autant de sujets susceptibles de susciter 
des incomprØhensions, voire des dØsaccords entre 
la collectivitØ et les chefs d�Øtablissement.
Dans ce contexte, il paraît important que les 
responsables soient en mesure d�apprØcier l�Øtendue 
des missions des collectivitØs territoriales mais aussi 
les limites de l�autonomie revendiquØe par les EPLE.

À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� apprØcier le concept d�autonomie du point de vue 
   juridique et pratique ;
� diffØrencier les responsabilitØs respectives de 
   l�EPLE, de l�état et des collectivitØs territoriales ;
� Øvaluer pour les diffØrentes missions les marges 
   de man�uvre dont disposent les collectivitØs ;
� gØrer les relations avec les chefs d�Øtablissement.

Comment concilier l�exercice des missions de la 
collectivitØ territoriale avec l�autonomie de l�EPLE ?
Comment sont formulØes et appliquØes les orientations 
de la collectivitØ territoriale en matiŁre budgØtaire ?
Jusqu�oø la collectivitØ peut-elle intervenir dans 
la gestion des EPLE ?
Dans quel cadre formaliser son intervention ?
Comment Øtablir le partenariat avec les autoritØs 
acadØmiques et les EPLE ?

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Bernard Toulemonde
Daniel Tonneau
Annie BarthØlØmy

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

La notion d�autonomie des EPLE

� Au point de vue juridique : quelles compØtences ?
   - Des compØtences limitatives
   - Des compØtences encadrØes : la tutelle
   - Des compØtences rØsiduelles : comparaison avec les collectivitØs 
      territoriales et les universitØs

� Au point de vue pratique : une autonomie variable
   - Dans le temps
   - Dans l�espace

De l�acte I à l�acte II : Øvolution des missions des collectivitØs 
territoriales et incidence sur l�autonomie de l�EPLE

� Les logements de fonction : une prise en charge substantielle par 
   la collectivitØ territoriale
� Le service d�hØbergement : une autonomie rØsiduelle
� Le budget et les �nances : une autonomie encadrØe
� Les ATT : un partenariat de fait

Les initiatives propres des collectivitØs territoriales

� En partenariat
� Dans le cadre d�expØrimentations
� PrØscrites par des instructions

Les relations des chefs d�Øtablissement avec leurs autoritØs

� Une « double hiØrarchie »
   - Chef d�Øtablissement / autoritØ acadØmique
   - Chef d�Øtablissement / prØsident de la collectivitØ territoriale

� Les conventions et les instructions

Les responsabilitØs respectives de l�EPLE, de l�État et 
de la collectivitØ territoriale

� La responsabilitØ civile
   - L�organisation du service public
   - La sØcuritØ des personnes et des biens
   - L�entretien de l�ouvrage public

� La responsabilitØ pØnale
   - La nature juridique de la faute pØnale
   - La faute non intentionnelle

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 950 ÿ
jeudi 26 et vendredi 27 

novembre 2009
jeudi 18 et vendredi 19 

mars 2010



Les collectivitØs territoriales et la sectorisation scolaire

	 PUBLIC :  les cadres et les agents des 
	 conseils gØnØraux en charge du dossier de 
	 la sectorisation scolaire et le personnel 
	 intØressØ des conseils rØgionaux

	 OBJECTIFS
La loi du 13 aoßt 2004 et les nouvelles orientations 
de la politique gouvernementale en matiŁre de carte 
scolaire confrontent les collectivitØs territoriales à de 
nouveaux enjeux. De plus, dans ce domaine, le par-
tage des compØtences entre les services acadØmiques 
et les collectivitØs territoriales ne fait qu�ajouter à la 
complexitØ des situations.

À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� connaître le dispositif de la carte scolaire, 
   son histoire et ses principes ; 
� apprØhender, ici et maintenant, les enjeux de la 
   sectorisation ;
� maîtriser les outils d�analyse et de prØvision de la 
   dØmographie scolaire ;
� participer à l�Ølaboration de la politique territoriale.

Sectorisation scolaire, carte scolaire, de quoi s�agit-il ?
La carte scolaire permet-elle de lutter contre la 
discrimination sociale ?
Est-elle un outil efficace de planification ?
Qu�en est-il des pratiques des pays voisins ?
Quelles procØdures et quels outils pour Øtablir des 
prØvisions fiables ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Jean-Claude Émin
Jean-Marie Duval
Bernard Toulemonde

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com
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	 PROGRAMME

Les ØlØments du dØbat

� De quoi s�agit-il ?
   - La carte scolaire, qu�est-ce ?
   - L�historique : Øvolution des concepts et des pratiques
   - Le droit aujourd�hui - École, collŁge, lycØe : qui sectorise ? 
     Qui affecte ? Selon quelles rŁgles ?
   - La rØalitØ actuelle des Øtablissements : les collŁges, diffØrents ou 
     semblables, selon quels critŁres ?

� Les problØmatiques politiques
   - La rationalisation des investissements
   - La planification des Øquipements et des �ux
   - La libertØ de choix pour les parents
   - La concurrence permet-elle d�amØliorer les rØsultats ?
   - SØgrØgation ou mixitØ sociale
   - La qualitØ de l�offre scolaire
   - La question des Øtablissements d�enseignement privØs

� Les orientations gouvernementales actuelles et 
   leurs Øvolutions prØvisibles
   - La politique du ministre
   - Le point de vue des partenaires et des usagers
   - Qu�en est-il des pays voisins ?

Des donnØes et des outils statistiques pour l�action

étude de cas sur un dØpartement : redØfinir une sectorisation et 
modifier les implantations d�Øtablissements

� Le partenariat État/collectivitØs territoriales en matiŁre 
   d�Øchange de donnØes statistiques 
   - Les donnØes disponibles
   - Quelle mØthode de traitement des donnØes ?

� Comment apprØcier le fonctionnement des secteurs de collŁge ?
   - AttractivitØ / contournement / mixitØ sociale
   - Les indicateurs pour un tableau de bord

� Comment apprØcier le fonctionnement des Øtablissements ?
   - Un modŁle pour dØcrire le fonctionnement des Øtablissements
   - Les indicateurs à retenir et la mØthode d�analyse

� Comment prØvoir l�Øvolution des effectifs ?
   - DonnØes et techniques
   - Les collaborations possibles

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 21 et vendredi 22 janvier 2010 950 ÿ



Les espaces numØriques de travail (ENT) : 
solutions industrielles, projets en cours, mØthodologie de 
mise en �uvre

	 PUBLIC :  les cadres et les agents des 
	 services de l�Øducation des dØpartements 
	 et des rØgions dØjà engagØs dans un projet 
	 ENT ou qui envisagent de le faire. 
	 La formation ne rØclame pas de compØtences 
	 techniques particuliŁres

	 OBJECTIFS
Cette formation permettra aux stagiaires de :
� faire le point sur les ENT : dØ�nition, schØma 
   directeur national, acteurs institutionnels, offres 
   des industriels, expØrimentations et dØploiements 
   en cours, projets Ømergents, Øvolution des approches ;
� maîtriser l�ensemble des problØmatiques techniques, 
   Øconomiques, juridiques et organisationnelles 
   relatives au dØploiement d�un ENT ;
� disposer des mØthodes et des connaissances de base 
   requises pour la conduite et le pilotage d�un projet 
   ENT sur un territoire.

Combien coßte un ENT ? Comment les coßts se 
rØpartissent-ils entre les dØpenses d�investissement et 
les dØpenses de fonctionnement ? Comment rØpartir 
les charges entre les collectivitØs territoriales et 
l�Øducation nationale ?
Quels bØnØ�ces spØci�ques les collectivitØs peuvent-
elles retirer des projets ENT ?
Quelles sont les formes juridiques de partenariat 
pratiquØes entre les collectivitØs d�une part, et avec les 
rectorats d�autre part ? Quelles sont les plus adaptØes ?
Quels sont les avantages et les inconvØnients des 
solutions d�ENT basØes sur le logiciel libre ?
Comment aborder les questions de sØcuritØ et de 
con�dentialitØ des donnØes ?

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Serge Pouts-Lajus
Les responsables d�un dØpartement et d�une rØgion 
engagØs dans un projet ENT

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

L�Øtat des lieux

� Le point sur les TICE  
   - Les Øvolutions depuis la dØcentralisation, en France et à l�Øtranger
   - Les questions rØcurrentes et les questions nouvelles

� Introduction à la problØmatique des ENT 
   - Des dØ�nitions
   - Les objectifs 
   - L�historique
   - La mise en perspective
   - Les comparaisons internationales

� Les aspects techniques 
   - L�architecture et les fonctionnalitØs des services composant un ENT 
   - L�hØbergement
   - La sØcuritØ et la con�dentialitØ des donnØes

� La typologie des services et des usages (pØdagogie, vie scolaire, 
   ressources documentaires, communication, publication, gestion, etc.)

� Le panorama des solutions industrielles (propriØtaires et libres) 
   existantes et à venir

L�organisation et la mise en �uvre

� La gouvernance des projets ENT - Le partage des responsabilitØs et 
   des charges entre l�Øducation nationale et les collectivitØs

� Les scØnarios de dØploiement 
   - Les structures de portage : groupement d�achat, GIP, 
     conventions, etc.
   - Les mesures d�accompagnement : communication, Øvaluation, 
      formation, assistance des utilisateurs, etc.

� L�Øvaluation du coßt d�un projet ENT
   - La dØcomposition par postes
   - Investissement et fonctionnement
   - Les coßts de maîtrise d��uvre
   - Les coßts �xes, variables et rØcurrents
   - La rØpartition de la dØpense sur la durØe et entre les partenaires

� Les recommandations pour la mise en place et la conduite 
   d�un projet ENT

Au cours de la formation, les projets ENT d�un dØpartement et d�une 
rØgion seront prØsentØs par leur responsable et ØtudiØs collectivement.

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 950 ÿ

  7

jeudi 10 et vendredi 11 
dØcembre 2009

jeudi 18 et vendredi 19 
mars 2010



Les collectivitØs territoriales et les logements de fonction 
des EPLE

	 PUBLIC :  les cadres et les agents des 
	 services en charge des logements de fonction
	 dans les directions de l�Øducation

	 OBJECTIFS
À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� maîtriser les connaissances juridiques indispensables 
   à une gestion rigoureuse des logements de fonction 
   des personnels de l�État et des personnels territoriaux ; 
� formuler des instructions claires aux EPLE ; 
� apprØcier les propositions des Øtablissements ;
� assurer l�adØquation entre les demandes et 
   la dØvolution dØfinitive des logements de fonction ;
� prØvenir le contentieux par des titres 
   d�occupation complets ;
� gØrer les Øventuels contentieux en prØservant 		
   l�intØrŒt du service.

Quels sont les textes qui dØterminent aujourd�hui 
la gestion des logements de fonction ?
Les personnels de l�État et les personnels territoriaux 
sont-ils traitØs de la mŒme façon ?
Comment apprØcier une nØcessitØ absolue de 
service (NAS) ?
Qui est chargØ de l�entretien des logements de fonction ?
Peut-on exiger une caution de l�occupant ?
Que faire face à une occupation sans titre ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Bernard Toulemonde
Marie-DolorŁs Cornillon

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Les procØdures de dØvolution et d�administration

� Les principes gØnØraux
    - Le logement de fonction est-il un droit ?
    - Qui peut bØnØ�cier d�un logement de fonction ?
    - Le partage du parc entre personnels de l�État 
      et personnels territoriaux
    - Les logiques statutaires et patrimoniales
    - Les procØdures et les instructions de la collectivitØ
    - La nature des propositions du conseil d�administration 
      et l�ordre d�attribution des logements
� Les logements occupØs par les personnels de l�État
    - Les textes de rØfØrence
    - Les fonctions bØnØficiaires d�un logement de fonction
    - La dØvolution des logements et le rØgime d�occupation
    - Les procØdures
    - Les obligations liØes au logement de fonction
    - Le cas des citØs scolaires
� Les logements occupØs par les personnels territoriaux
    - Les textes de rØfØrence
    - La jurisprudence
    - Le principe de paritØ
    - Les concepts de « nØcessitØ absolue de service » (NAS)
      et de l�« utilitØ de service » (US)
    - La dØlibØration de la collectivitØ territoriale
    - La mise en �uvre de la dØlibØration
� Le titre d�occupation d�un logement de fonction
    - Son contenu
    - Les Øtats des lieux
    - L�usage et l�entretien du logement
    - Les avantages en nature
    - La fin de la concession de logement
    - La fiscalisation des avantages en nature

La prØvention et la gestion des contentieux

� PrØambule : les anomalies constatØes et à prØvenir
� La suspension de la jouissance du logement
    - Suspension liØe à la situation de l�occupant
    - Suspension liØe à la situation des locaux
� La jurisprudence liØe au rØgime d�occupation des locaux
    - Les NAS et US des agents techniques territoriaux
    - Les contreparties et les responsabilitØs du chef d�Øtablissement
    - Les redevances et les charges locatives
� L�occupation sans titre et l�expulsion
    - L�expiration de l�occupation
    - L�usage anormal du logement
    - La procØdure d�expulsion
� Les questions �scales

LIEU DATES /  DURÉE : 3 JOURS (2 JOURS + 1 JOUR) PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 1250 ÿ
jeudi 19 et vendredi 20 novembre 2009

et vendredi 4 dØcembre 2009
jeudi 11 et vendredi 12 mars 2010

et mardi 30 mars 2010
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Les citØs scolaires dans le cadre de la loi du 13 aoßt 2004 : 
les nouveaux modes de gestion

	 PUBLIC :  les cadres des directions 
	 de l�Øducation

	 OBJECTIFS
La loi du 13 aoßt 2004 contraint les collectivitØs 
territoriales à dØ�nir de nouvelles modalitØs 
d�organisation et de fonctionnement des citØs 
scolaires et à rØviser fondamentalement la convention 
qui lie les partenaires.

À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de :
� mieux apprØhender le nouveau contexte juridique ;
� s�approprier, dans leur complexitØ, l�ensemble des 	
   donnØes techniques, administratives, financiŁres 
   et organisationnelles des problŁmes posØs.

Comment s�exercent les responsabilitØs de chacun 
des partenaires ?
Qu�en est-il du management des agents techniques 
territoriaux et de l�organisation de leur travail ?
Comment dØterminer la participation des collectivitØs ? 
Selon quels critŁres ?
Comment rØpartir les logements de fonction ?
Comment faire apparaître clairement les 
charges communes ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Laure Audeguy
Bernard Toulemonde

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Le contexte lØgal actuel

� Les rØfØrences rØglementaires
� L�article L. 216-4 du Code de l�Øducation

La convention entre les collectivitØs de rattachement

� Le choix de la collectivitØ en charge de la citØ scolaire
� Les agents techniques territoriaux
� Les grosses rØparations et les Øquipements
� Les critŁres de rØpartition des charges
� Le budget de fonctionnement
� Les services communs dont le service de restauration
� Des exemples de convention

La convention entre les EPLE

� Convention ou rŁglement intØrieur ?
� La convention entre les collectivitØs
� La convention entre les EPLE
� La contractualisation
� Le mode de gestion des charges communes
� La comptabilisation et le suivi comptable des charges communes

Les stagiaires seront invitØs à rØ�Øchir collectivement, à travers 
des exemples concrets, aux objectifs et aux contenus des nouvelles 
conventions à nØgocier.

LIEU DATE /  DURÉE : 1 JOUR PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre mardi 16 mars 2010 540 ÿ
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Le contrôle des actes budgØtaires des Øtablissements 
publics locaux d�enseignement agricole

	 PUBLIC :  les cadres et les agents des 
	 conseils rØgionaux en charge du contrôle 
	 �nancier des EPLEA

	 OBJECTIFS
À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� maîtriser les connaissances juridiques relatives 
   aux EPLEA ;
� apprØhender la nature et les formes des missions 
   de contrôle qui incombent aux collectivitØs 
   territoriales ;
� maîtriser les mØthodes concrŁtes et les outils 
   pratiques permettant d�exercer les fonctions 
   de gestion et de contrôle, dans les meilleures 
   conditions de rigueur et d�ef�cacitØ.

Quels sont les textes qui rØgissent aujourd�hui 
l�enseignement agricole public ?
Comment fonctionnent les centres constitutifs 
des EPLEA ?
Qu�en est-il de l�exploitation agricole ?
Quelle est la structure du budget global et des 
budgets dØtaillØs ?
Comment Ølaborer les documents budgØtaires ?
Comment contrôler les budgets ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
HervØ Coutin
Daniel Tonneau

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

La mission « enseignement »

� L�histoire : les sept Øtapes depuis 1848
� Le ministŁre de l�agriculture et ses services
� Les �liŁres, les Øtablissements, les ØlŁves

L�organisation administrative

� Les textes qui rØgissent l�EPLEA
� L�EPLEA
� Les centres constitutifs de l�EPLEA
� Les instances

L�organisation �nanciŁre

� Les textes de rØfØrence
� Le logiciel COCWINELLE

Les documents budgØtaires

� Le budget global
� L�Øtat prØvisionnel des recettes et dØpenses (EPRD)
� Les tableaux par centre : lycØe d�enseignement gØnØral 
   et technologique agricole, centre de formation professionnel 
   et de promotion agricole, et l�exploitation agricole

Le contrôle du budget

� Les articulations entres les diffØrents documents
� La prØsentation globale votØe par le conseil de l�EPLEA
� La prØsentation par fonction

Les dØcisions budgØtaires modi�catives

� La forme
� Les modalitØs

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 3 et vendredi 4 dØcembre 2009 950 ÿ
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Les collectivitØs territoriales et les Øtablissements 
d�enseignement privØs du second degrØ

	 PUBLIC :  les cadres des directions de 
	 l�Øducation en charge des Øtablissements 
	 d�enseignement privØs

	 OBJECTIFS
Les collectivitØs territoriales exercent des 
responsabilitØs nouvelles vis-à-vis de l�enseignement 
privØ ; elles prennent en charge, notamment, 
les forfaits d�externat destinØs aux collŁges et lycØes 
privØs, forfaits dont elles doivent calculer le montant 
par rØfØrence à l�enseignement public.

À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure, en ce qui concerne les Øtablissements 
d�enseignement privØs, de mieux :
� apprØhender les responsabilitØs des 
   collectivitØs territoriales ;
� connaître le cadre juridique ;
� comprendre l�organisation et le fonctionnement 
   des Øtablissements ;
� maîtriser les modalitØs de financement.

Qu�est-ce que le contrat d�association ?
Comment fonctionnent les Øtablissements privØs ?
Comment calcule-t-on les forfaits d�externat ?
Dans quelle mesure une collectivitØ territoriale 
peut-elle subventionner l�Øquipement et les 
investissements de l�enseignement privØ ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Ferdinand Bellengier
Bernard Toulemonde

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Le cadre gØnØral des relations

� Les Øtablissements d�enseignement privØs
� Les interlocuteurs : chefs d�Øtablissement, directeurs diocØsains, 		
   CODIEC, CAEC
� Les organes de concertation : commissions de concertation et 
   organes financiers des OGEC

Le cadre juridique

� Le contrat d�association
� Les dispositions relatives à la prise en charge des dØpenses

La planification des formations

� Le schØma prØvisionnel des formations
� Le PRDF

Les « forfaits d�externat »

� Mode de calcul et montant
� Les conditions de versement
� Les conditions d�utilisation, le compte-rendu et le contrôle
� Les contentieux

Les dØpenses d�investissement et d�Øquipement

� Les subventions : les limites à respecter
� La mise à disposition de locaux
� Les garanties d�emprunt

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 950 ÿ
jeudi 15 et vendredi 16 

octobre 2009
jeudi 28 et vendredi 29 

janvier 2010
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La restauration scolaire et l�hØbergement

12

	 PUBLIC :  les cadres et les agents des 
	 services concernØs par ce dossier

	 OBJECTIFS
À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� apprØhender le contenu de la mission 
   de la collectivitØ ;
� dØ�nir les obligations de l�EPLE ;
� Øvaluer le coßt du repas et le coßt de l�internat ;
� analyser le �nancement des services ;
� �xer une politique tarifaire fondØe sur 
   la rØalitØ des coßts ;
� dØterminer les tarifs applicables ;
� proposer des modes de paiement adaptØs aux 
   attentes des usagers ;
� maîtriser les conditions permettant un service 
   de qualitØ.

Quels sont les textes qui rØgissent la restauration 
et l�internat dans les EPLE ?
Comment dØterminer le coßt de fonctionnement 
d�un internat ?
Quelle est la structure du budget de la 
restauration scolaire ?
Quel est le mode de distribution le plus pertinent ? 
Quelles sont les dØpenses incombant aux EPLE ?
Un internat peut-il s�auto�nancer ?
Que paient les commensaux ?
Pourquoi et comment parvenir à l�harmonisation 
des tarifs ?

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Annie BarthØlØmy
Bernard Toulemonde
Jean-Pierre Gauthereau
Daniel Tonneau

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

La dØ�nition de la mission de la restauration scolaire 
et de l�hØbergement

� Une restauration collective hors foyer
� Les spØci�citØs de la restauration scolaire
� Les spØci�citØs de l�hØbergement

Le cadre juridique

� C�est un service public
� Quelles consØquences juridiques ?
� Les catØgories d�usagers accueillis
� Les diffØrents modes de gestion

La problØmatique de la tari�cation et du �nancement 
de la restauration et de l�internat

� La structure du budget des EPLE
� L�historique des tarifs
� Le dØcret 753 du 29 juin 2006
� Le coßt global et le coßt unitaire
� Les sources de �nancement de l�internat
� Les diffØrents modes de facturation
� Les diffØrents modes de paiement

Étude de cas : une politique tarifaire mise en �uvre 
par un dØpartement

� Les commensaux
� Les ØlŁves

La mise en �uvre de la politique territoriale

� La modernisation des Øquipements de gestion
� La recherche de la maîtrise des coßts
� Un partenariat avec l�EPLE
� La gestion des personnels territoriaux

Conclusion : la restauration scolaire, un enjeu important 
pour la collectivitØ territoriale
 
� Un enjeu de santØ publique
� Un enjeu Øconomique
� Un enjeu Øducatif
� Un enjeu politique

LIEU DATES /  DURÉE : 3 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 1250 ÿ
mercredi 23, jeudi 24 

et vendredi 25 septembre 2009
mercredi 13, jeudi 14 

et vendredi 15 janvier 2010



L�hygiŁne et la sØcuritØ alimentaire dans la restauration 
scolaire : le paquet hygiŁne 2006 et la mØthode HACCP

	 PUBLIC :  les cadres et les agents des 
	 services concernØs par ce dossier

	 OBJECTIFS
À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� maîtriser la nature et les formes des missions qui 
   incombent aux collectivitØs territoriales ;
� connaître et savoir mettre en �uvre, dans les 
   EPLE, les nouvelles dispositions rØglementaires ;
� apprØhender les contraintes de l�hygiŁne et de la 
   sØcuritØ alimentaire ;
� connaître les moyens de sensibiliser les agents 
   des EPLE aux dangers liØs à l�hygiŁne ;
� concilier hygiŁne alimentaire, infrastructures 
   et Øquipements ;
� Ølaborer un dispositif de formation « paquet 
   hygiŁne 2006 » pour les agents des EPLE.

Quels sont les textes qui rØgissent aujourd�hui 
l�hygiŁne et la sØcuritØ alimentaire dans la 
restauration collective ?
Quels sont les principes de la mØthode HACCP ?
Comment utiliser le guide des bonnes pratiques 
d�hygiŁne ?
La traçabilitØ : pourquoi ? Comment ?
Quels sont les documents à prØsenter lors 
d�une inspection ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Dominique Voisin
MichŁle Dolmazon

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Les problØmatiques de la restauration collective

� Les exigences de la qualitØ
� Le management de la qualitØ
� Les attentes des consommateurs

L�assurance qualitØ

� Une dØ�nition
� L�historique
� Les normes

La mØthode HACCP

� L�historique
� Les 7 principes
� Les 12 Øtapes

Le « paquet hygiŁne 2006 »

� Les textes
� Les 13 principales nouveautØs rŁglementaires
� Le rŁglement CE 852/2004 et son annexe
� La traçabilitØ
� Exemple concret de traçabilitØ

Le guide des bonnes pratiques d�hygiŁne adaptØ à la mØthode des 5M

� La construction du guide
� Le diagramme de fabrication
� La dØtermination des dangers et des points critiques et la 
   mise en place des actions correctives

Les « toxi-infections alimentaires collectives » (TIAC)
 
� La dØ�nition
� Des notions de microbiologie
� La prØvention
� La gestion d�une TIAC

Le plan de nettoyage et de dØsinfection et le classeur 
d�archivage en vue des inspections

L�hygiŁne et la sØcuritØ alimentaire dans les EPLE : 
le dispositif de management

� Les objectifs
� La cellule de veille
� La formation initiale et continue des cadres et des agents

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 950 ÿ
jeudi 1er et vendredi 2 

octobre 2009
jeudi 27 et vendredi 28 

mai 2010
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La gestion de la carte des emplois des agents techniques 
territoriaux : quelle politique ? Quels critŁres ? 
Quelles mØthodes ?

14

	 PUBLIC :  les cadres des services de 
	 l�Øducation en charge de la gestion et 
	 du management des agents techniques 
	 territoriaux des EPLE

	 OBJECTIFS
Les collectivitØs territoriales, depuis la loi du 13 
aoßt 2004, sont  confrontØes au problŁme complexe 
du recrutement, de l�affectation et du management 
des agents techniques territoriaux des EPLE.
HØritiŁres de situations souvent incertaines, elles 
souhaitent aujourd�hui prØvoir les besoins et rØpartir 
les postes avec le maximum de rigueur et d�ØquitØ 
a�n d�offrir aux EPLE les moyens d�assurer leurs 
missions de service public dans les meilleures 
conditions.

À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� dØ�nir les services et apprØhender les diffØrents 
   modes d�organisation possible ;
� connaître les missions des agents et les exigences 
   de leur recrutement, de leur formation et de leur 
   encadrement ;
� maîtriser les mØthodes permettant d�Øvaluer les 
   besoins de maniŁre rationnelle et Øquitable ;
� apprØhender les ØlØments constitutifs d�un outil 
   informatique adaptØ pour la rØpartition et la 
   gestion prØvisionnelle des effectifs.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Annie BarthØlØmy
Jean-Pierre Gauthereau, directeur adjoint du service 
« missions et ressources des Øtablissements » de la 
direction de l�Øducation et de la jeunesse du conseil 
gØnØral de l�Oise
Caroline Charron, responsable du dØpartement 
« dØcentralisation » au sein du service « dØcentralisation 
et fonctionnement » de la direction des lycØes du 
conseil rØgional de Bourgogne

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Cette formation s�appuie sur la prØsentation et l�analyse collective 
de dispositifs mis en �uvre dans un dØpartement et une rØgion.

Les fondements de la politique de la collectivitØ

� Le cadre de la loi et le contexte
� L�hØritage transmis par l�état
    - Un contexte de pØnurie
    - Des donnØes quantitatives non �ables
    - Des disparitØs dans la situation des personnels
� PrØsentation des deux collectivitØs tØmoins
� Les objectifs fondamentaux et immØdiats
    - Rattraper les dØ�cits
    - DØ�nir la dotation minimum et les missions prioritaires
    - Harmoniser la situation des personnels

RØaliser l�Øtat des lieux pour dØ�nir des ratios

� La problØmatique
    - Le choix des critŁres et les sources d�information
    - L�existant et ses limites
� Les donnØes  quantitatives
    - Les donnØes concernant le personnel
    - Les donnØes concernant les EPLE
� L�exploitation des donnØes quantitatives : le barŁme de base
    - Le choix des indicateurs
    - La dØ�nition de ratios et de valeurs de rØfØrences
� La prise en compte des sujØtions particuliŁres

La rØorganisation fonctionnelle des missions menØes par 
deux collectivitØs

� La dØ�nition d�une politique gØnØrale
    - Adapter les postes et les emplois
    - RØsorber les emplois prØcaires et ajuster les dotations
    - Valoriser les compØtences
� La recherche de modes d�organisation adaptØs
� Les « chantiers » et objectifs à court et moyen terme : 
   quels leviers pour optimiser ?
� La mise en �uvre et les mØthodes
    - Le dialogue avec les EPLE
    - L�actualisation des informations et le suivi
    - La synergie entre services de la collectivitØ
    - Le calendrier et les tableaux de bord

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 950 ÿ
jeudi 12 et vendredi 13 

novembre 2009
jeudi 25 et vendredi 26 

mars 2010



Les agents techniques territoriaux des EPLE : 
organisation du travail, prØvention des risques 
professionnels et amØliorations des performances

	 PUBLIC :  les cadres et les agents en 
	 charge de l�organisation du travail, 
	 de l�encadrement et de la formation 
	 des ATT dans les EPLE

	 OBJECTIFS
Les collectivitØs territoriales, qui exercent dØsormais 
l�entiŁre responsabilitØ des missions des ATT, 
mesurent l�intØrŒt de disposer, dans les EPLE, 
d�Øquipes d�agents aussi compØtents qu�ef�caces. 
Cela passe, entre autres, par la mise en place d�une 
organisation du travail adaptØe et performante et 
d�une stratØgie de prØvention des risques professionnels.

À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� connaître les exigences de la lØgislation et de la 
   rØglementation en matiŁre d�hygiŁne et de sØcuritØ ;
� maîtriser les missions de prØvention qui incombent 
   aux cadres des collectivitØs territoriales ;
� connaître les consØquences Øconomiques des 
   accidents de service ;
� connaître la rØglementation en matiŁre d�Øquipements 
   de protection individuelle (EPI) ;
� apprØhender les facteurs susceptibles de mettre 
   en cause l�intØgritØ physique des agents et ceux 
   qui sont responsables de l�augmentation de la 
   pØnibilitØ des tâches ;
� concevoir une stratØgie de prØvention et 
   d�amØlioration des performances ;
� dØ�nir un dispositif de formation des agents.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Claude Lefebvre
Yves NazØ
Marielle Doreau, directeur « emplois et 
compØtences » du conseil gØnØral du Morbihan
Anne-Audrey Denes : gestionnaire du collŁge 
Saint ExupØry de Vannes

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

L�hygiŁne et la sØcuritØ : le cadre juridique

� Le dØcret 85-603 du 10 juin 1985
� L�article L. 231-3-1 du Code du travail
� Les articles R. 231-70 et R. 231-71 du Code du travail

L�encadrement et la prØvention

� Les missions de l�encadrement
� Le rôle et la place de la prØvention

Les statistiques des accidents du travail

� Les donnØes chiffrØes
� Les principales causes

Les rØglementations relatives aux Øquipements de protection 
individuelle

Étude de cas : une expØrience innovante menØe par le 
Conseil gØnØral du Morbihan

Conclusion : la mise en place d�une stratØgie de prØvention

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 26 et vendredi 27 novembre 2009 950 ÿ
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Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives 
des EPLE : donnØes juridiques, techniques et politiques

	 PROGRAMME

Les principes fondamentaux

� Les fondements juridiques : le statut de l�EPLE
� Les caractØristiques de l�acte budgØtaire
� Les principes gØnØraux du droit budgØtaire et leur application aux EPLE
� La structure du budget et les incidences de la LOLF

L�Ølaboration du budget des diffØrents services

� Le budget du service gØnØral et de l�enseignement technologique
    - Les objectifs politiques
    - Les donnØes de base
    - Le recensement des produits
    - Les choix budgØtaires
    - L�Øquilibre
� Les budgets des autres services
    - Le service annexe d�hØbergement
    - Les autres services spØciaux avec rØserves
    - Les autres services spØciaux sans rØserves

Le vote du budget

� La compØtence du conseil d�administration
� Le calendrier
� La transmission des actes

Le contrôle du budget

� Le contrôle des piŁces
� Le contrôle du respect des instructions de la collectivitØ

L�arrŒt du budget 

� L�accord
� Le rŁglement conjoint
� La saisine de la Chambre rØgionale des comptes

L�exØcution du budget

� Les Øtapes de l�exØcution budgØtaire
� L�articulation entre les comptabilitØs budgØtaire et gØnØrale

Les dØcisions budgØtaires modi�catives

� La rØglementation
� Les procØdures

Pendant la formation, des cas concrets seront exposØs et ØtudiØs.

LIEU DATES /  DURÉE : 6 JOURS (3 SESSIONS DE 2 JOURS) PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 2050 ÿ

	

	 PUBLIC :  les cadres et les agents en 
	 charge du contrôle budgØtaire et financier 
	 des EPLE et disposant des connaissances de 
	 base en finances et comptabilitØ publiques

	 OBJECTIFS
À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� maîtriser les principes juridiques qui rØgissent les actes 
   budgØtaires et �nanciers des EPLE ;
� identi�er la part d�autonomie �nanciŁre de l�EPLE ;
� maîtriser les responsabilitØs des collectivitØs ;
� s�approprier les mØthodes concrŁtes et les outils 
   pratiques nØcessaires pour contrôler et valider les 
   budgets et les dØcisions budgØtaires modi�catives (DBM) ;
� formaliser les instructions aux EPLE.

Comment vØri�er la sincØritØ d�un budget ?
Sur quels critŁres la collectivitØ peut-elle rejeter une DBM ?
Comment se dØ�nit l�autorisation budgØtaire ?
Comment doit Œtre traitØe une subvention complØmentaire ?
Comment se construit le budget du R2 ?
Quelles rŁgles s�appliquent aux services spØciaux ?
Quelle procØdure pour le rŁglement d�un budget ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Laure Audeguy
Annie BarthØlemy
Marie-DolorŁs Cornillon
Francine Rossignol
Jean-Marc Reynaud
François Chambrette

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

jeu 24 et ven 25 sept 09
jeu 8 et ven 9 oct 09

mer 21 et jeu 22 oct 09

jeu 7 et ven 8 janv 10
jeu 21 et ven 22 janv 10

jeu 4 et ven 5 fØv 10

jeu 6 et ven 7 mai 10
jeu 20 et ven 21 mai 10
jeu 10 et ven 11 juin 10
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Le compte �nancier des EPLE : vØri�cations et analyse

	 PUBLIC :  les cadres et les agents ayant 
	 suivi le stage « Le contrôle du budget et des 
	 dØcisions modi�catives des EPLE » 
	 (voir ci-contre)

	 OBJECTIFS
À partir d�apports thØoriques et sur la base 
de documents rØels, les stagiaires seront en 
mesure de mieux :
� comprendre les mØcanismes qui permettent 
   d�apprØcier la situation �nanciŁre des EPLE ;
� exercer un contrôle pertinent des comptes �nanciers ;
� lire une balance ;
� interprØter le rØsultat ;
� vØri�er le montant des rØserves ;
� dØ�nir des indicateurs permettant de comparer 
   les Øtablissements ;
� ident�er les informations nØcessaires à 
   l�ajustement des dotations ;
� apprØcier les demandes complØmentaires des EPLE.

Comment un EPLE Ølabore-t-il son compte financier ?
Les services annexes gØrØs par un EPLE interfŁrent-ils 
sur le rØsultat ?
Quelle est la part des ressources propres de l�EPLE ?
Comment vØri�er les rØserves disponibles ?
Quelle est la vØritable valeur du patrimoine 
d�un EPLE ?

Ces questions, et bien d�autres encore, trouveront des 
rØponses au cours de la formation.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Laure Audeguy
Marie-DolorŁs Cornillon
Jean-Marc Reynaud

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Le compte �nancier, compte-rendu de l�exØcution du budget

� Les objectifs et le rôle de la collectivitØ
� Le calendrier et la procØdure

La comptabilitØ, un outil au service de la gestion

� Les principes et la �nalitØ
� La technique comptable 
� La balance

L�Ølaboration et la vØri�cation du compte �nancier

� Les Øcritures de �n d�exercice
� Le contrôle du compte �nancier
    - Les piŁces du compte �nancier
    - Le contrôle des comptes d�exploitation
    - L�intØgration du rØsultat
    - L�exØcution comptable
    - Le contrôle des comptes de bilan

Le tableau de bord, instrument d�analyse et de gestion

� DØ�nition et objectifs
� L�Ølaboration 
� La lecture et l�interprØtation

Une mØthode pour l�analyse du compte �nancier

� La classi�cation des EPLE
� L�identi�cation de la formation initiale
� Les indicateurs de fonctionnement
� Les indicateurs de structure
� L�utilisation des donnØes des comptes �nanciers

LIEU DATES /  DURÉE : 4 JOURS (2 SESSIONS DE 2 JOURS) PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 1520 ÿ
jeudi 14 et vendredi 15 janvier 2010
jeudi 28 et vendredi 29 janvier 2010

jeudi 27 et vendredi 28 mai 2010
jeudi 10 et vendredi 11 juin 2010
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Les commandes publiques des EPLE : 
quel pilotage par les collectivitØs territoriales ?

	 PUBLIC :  les cadres et les agents des 
	 directions de l�Øducation chargØs de la 
	 gestion et du contrôle des EPLE, ainsi 
	 que ceux des directions chargØes des 
	 commandes et des marchØs publics

	 OBJECTIFS
Avec la loi du 13 aoßt 2004, la responsabilitØ 
�nanciŁre des dØpartements et des rØgions s�est 
trouvØe singuliŁrement renforcØe. A�n de maîtriser 
leurs dØpenses tout en assurant un service de qualitØ, 
les collectivitØs territoriales se doivent d�Œtre 
attentives non seulement à la qualitØ de la gestion 
des budgets de fonctionnement des EPLE mais aussi 
à la nature et à la forme des dØpenses engagØes. 
à ce titre, les groupements d�achats et les commandes 
directes par la collectivitØ s�avŁrent Œtre des 
dispositifs susceptibles de favoriser une meilleure 
gestion des fonds publics.

à l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� apprØcier les particularitØs des EPLE en matiŁre 
   de droit des marchØs publics ;
� anticiper les Øvolutions majeures qui vont modi�er 
   l�organisation des EPLE ;
� construire une collaboration Øtroite entre les 
   Øtablissements et les autoritØs hiØrarchiques et 
   fonctionnelles (conseils rØgionaux et conseils 
   gØnØraux, service de l�État) dans le domaine de 
   l�achat public ;
� exercer une mission de conseil auprŁs des EPLE 
   dans le domaine des commandes publiques ;
� apprØcier les besoins de formation des 
   personnels des Øtablissements.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
éric Chauvin
Daniel Tonneau

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Les sources du droit des marchØs publics et les Øvolutions 
rØcentes du code des marchØs publics

� Les normes constitutionnelles et lØgislatives
� Les normes communautaires
� Les normes rØglementaires et jurisprudentielles
� Les normes contractuelles

La notion de marchØ public : 
critŁres et dØ�nitions de l�achat public

� La nature du contrat
� DØ�nitions : acheteur et opØrateur public 
� Le prix : un critŁre Øvolutif

La passation des marchØs publics

� Les principes fondamentaux de la mise en concurrence
� Les procØdures de passation du marchØ public
� L�organisation de la consultation : les spØci�citØs de l�EPLE
� Le choix : les procØdures et les risques
� Le contrôle de la passation du marchØ public : un domaine 
   peu connu dans l�EPLE

L�exØcution des marchØs publics

� Les obligations
� Les modalitØs gØnØrales d�exØcution
� Les responsabilitØs et les litiges : principes gØnØraux
� L�EPLE, la collectivitØ territoriale et le juge : sØcuritØ et Øvolution 
   du contentieux en matiŁre du droit des marchØs publics

L�Øvolution du droit de la commande publique : 
quelles nouvelles missions pour les collectivitØs territoriales ?

� La libertØ contractuelle dans les contrats publics
� La mutualisation : un atout pour l�EPLE et la collectivitØ territoriale ?
� L�assouplissement de la collØgialitØ : quel intØrŒt ? Quels risques ?
� L�accroissement du champ d�intervention du juge administratif

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre 950 ÿ
jeudi 10 et vendredi 11 

dØcembre 2009
jeudi 11 et vendredi 12 

mars 2010
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Les collectivitØs territoriales et les contentieux des EPLE

	 PUBLIC :  les cadres des directions 
	 de l�Øducation en charge de la gestion, 
	 du management ou du contrôle des EPLE, 
	 ainsi que les cadres concernØs des 
	 directions des affaires juridiques

	 OBJECTIFS
L�EPLE doit faire face, compte tenu de la grande 
variØtØ des publics qu�il accueille, à des contentieux 
divers et trŁs souvent complexes, dans un contexte 
juridique en constante Øvolution.

La rØpartition des compØtences entre l�état et 
les collectivitØs locales rend les procØdures et les 
contentieux devant les tribunaux de plus en plus 
dØlicats à conduire.

À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure :
� de connaître en profondeur, du point de vue juridique, 
   les compØtences et les responsabilitØs de l�EPLE ;
� de maîtriser les connaissances juridiques �nes qui 
   permettent d�Øviter ou de conduire une procØdure 
   contentieuse impliquant l�EPLE, les collectivitØs 
   locales et l�état ;
� d�identi�er les sources de contentieux ;
� de sØcuriser les argumentaires juridiques à la 
   lumiŁre des rØcents dØveloppements jurisprudentiels ;
� d�instaurer des collaborations ef�caces avec les EPLE.

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
éric Chauvin
Daniel Tonneau

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Les contentieux des contrats dans l�EPLE

� L�EPLE et ses compØtences en matiŁre de marchØs publics
� Les types de marchØs publics passØs au sein de l�EPLE
� Les contentieux des contrats publics
� Les consØquences du contentieux dans l�organisation et 
   le fonctionnement de l�EPLE

Le contentieux de la responsabilitØ extracontractuelle

� Les principes fondamentaux de la responsabilitØ administrative
� Les rØgimes de responsabilitØ
� Les particularitØs procØdurales
� La structure de l�argumentation juridique

Le contentieux des services publics

� Le contentieux dirigØ contre une rØglementation existante
� Le contentieux contre une mesure individuelle
� Le contentieux des crØances non-�scales de l�état et des 
   collectivitØs territoriales

Le contentieux des violences involontaires et 
la responsabilitØ pØnale

� Les violences potentielles et les risques causØs à autrui
� Les violences effectives : atteintes involontaires à l�intØgritØ 
   de la personne

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 7 et vendredi 8 janvier 2010 950 ÿ
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Les collectivitØs territoriales et la gestion des situations 
de crise dans les EPLE

	 PUBLIC :  les cadres des directions 
	 de l�Øducation

	 OBJECTIFS
Du fait du renforcement de leurs responsabilitØs, 
les collectivitØs territoriales sont dØsormais directement 
confrontØes à des situations de crise dans les EPLE 
(agressions, atteintes aux biens, etc.).
Face à ce nouvel enjeu, il paraît important que les 
responsables des services de l�Øducation prennent 
la mesure des risques encourus et maîtrisent la 
mØthodologie de gestion des situations de crise 
dans les collŁges et les lycØes.

À l�issue de cette formation, les stagiaires seront 
en mesure de mieux :
� interprØter les signaux d�alerte d�une crise ;
� caractØriser les diffØrentes formes de crise qui 
   touchent le domaine de l�Øducation ;
� identi�er les acteurs et les partenaires ;
� mobiliser, dans l�urgence de la crise, les intervenants 
   et les moyens ;
� mettre en �uvre une mØthode ef�cace et adaptØe ;
� gØrer les relations avec les mØdias.

Quelles sont les principales situations de crise 
auxquelles peuvent Œtre confrontØes les directions 
de l�Øducation et les EPLE ?
Faut-il constituer une cellule de crise ?
Comment gØrer les personnels, les ØlŁves et 
leurs parents ?
Comment gØrer les mØdias ?

	 ÉQUIPE DE FORMATEURS
Emmanuelle HervØ-Wojcik
Dominique Berteloot, Inspecteur d�acadØmie, 
directeur du centre d�aide aux Øtablissements
Un responsable d�une collectivitØ territoriale 
confrontØe à une situation de crise en EPLE

	C ONTACT
Martine Bâlon
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com
Programmes, dates et bulletin d�inscription sur : 
www.education-territoires.com

	 PROGRAMME

Les crises et leur gestion

� Les principales situations susceptibles de gØnØrer une crise dans un EPLE
    - Atteinte à une personne : agression d�un ØlŁve ou d�un membre 
      du personnel, tentative de suicide, etc.
    - Atteinte aux biens : vandalisme important, incendie, etc.
    - ProblŁmes sanitaires : toxi-infection alimentaire collective, etc.
    - Atteinte à l�image : manifestation d�une association de parents 
      d�ØlŁves, mise en cause de la salubritØ des locaux, etc.
    - MØdiatisation d�un ØvØnement accidentel ou d�une polØmique

� DiffØrencier l�urgence de la crise
    - La situation d�urgence : les caractØristiques et les acteurs
    - Les ØlØments qui transforment l�urgence en crise
    - Les caractØristiques de la situation de crise

� La cellule de crise : mØthodes de travail
    - Rôles, fonctions, missions de chacun des membres
    - MØthodologie : analyse de situation, chronogramme, points �xes, 
      mØthode des scØnarios
    - La salle de crise

Étude de cas : la gestion d�une toxi-infection alimentaire collective 
dans le cadre de la restauration scolaire. MØthodologie de gestion 
de la communication en temps de crise. TØmoignage d�un responsable 
d�une collectivitØ territoriale.

La communication en situation de crise

� La gestion des victimes et de leurs familles
    - L�identi�cation complŁte des victimes
    - Le tableau de suivi
    - La communication aux familles : savoir, comprendre, compatir et suivre
    - La prØparation d�un premier appel tØlØphonique aux familles

� La gestion des parties prenantes
    - Personnels de l�Øtablissement : communication interne, 
      messages et suivi
    - Parents d�ØlŁves et associations : comprendre et communiquer ; 
      l�utilitØ d�une stratØgie d�alliØs

� La gestion des mØdias
    - Connaître les besoins des journalistes
    - Comprendre le comportement des journalistes dans une 
      situation de crise
    - PrØparer les messages clØs, le document questions-rØponses
    - Comment faire une dØclaration et rØpondre à une demande d�interview ?

Étude de cas : un cas de violence dans un lycØe. Le rôle et l�intervention 
du recteur. TØmoignage d�un responsable de l�Øducation nationale.

LIEU DATES /  DURÉE : 2 JOURS PRIX NET /  STAGIAIRE

Paris-Centre jeudi 25 et vendredi 26 mars 2010 950 ÿ

20



Informations pratiques

Pour tout renseignement relatif à nos formations, veuillez prendre contact avec Martine Bâlon :
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
mb@education-territoires.com

	   AVANT LE STAGE

Bulletin d�inscription
Il nous est retournØ, complØtØ, au plus tard un mois 
avant la date du stage.

Convocation
DŁs rØception du bulletin d�inscription dßment complØtØ, 
le stagiaire reçoit une convocation accompagnØe d�une fiche 
pratique indiquant l�adresse du lieu de formation, les horaires 
du stage, les coordonnØes d�une sØlection d�hôtels situØs 
à proximitØ du lieu de formation, etc.

Convention de formation professionnelle continue
Elle sera adressØe à la direction des ressources humaines.

	       PENDANT LE STAGE

Horaires
Les stages se dØroulent, en rŁgle gØnØrale, de 9h30 à 12h30 
et de 14h00 à 18h00. 
Pour les stages de plusieurs jours, la derniŁre journØe 
se termine à 16h30.

Outils pØdagogiques
Les supports de cours sont systØmatiquement actualisØs et 
comprennent les rØfØrences juridiques et rØglementaires les 
plus rØcentes. Remis aux stagiaires, ils sont des outils de mise en 
application concrŁte des connaissances acquises au cours du stage.

Évaluation de stage
Les rØsultats de l�Øvaluation rØalisØe par les stagiaires, au moyen 
d�un questionnaire, font l�objet d�une analyse attentive qui permet 
d�amØliorer la formation.

Attestation de stage
À la �n du stage, chaque stagiaire reçoit une attestation 
nominative de formation.

Pour rØpondre aux Øvolutions institutionnelles et aux demandes de nos stagiaires, nous sommes 

susceptibles de complØter notre programme en cours d�annØe. Nous vous invitons donc à 

consulter rØguliŁrement la rubrique « formation » de notre site www.education-territoires.com.

Le nombre de participants par stage est au minimum 8 et au maximum 15.

Les prix comprennent les dossiers techniques, le(s) dØjeuner(s) et les pauses-cafØ, 

hors voyages et hØbergement.

	   AprŁs le stage : expert@education-territoires.com

Nous offrons aux stagiaires la possibilitØ d�interroger nos experts en leur envoyant leurs questions techniques 
et juridiques, en rapport direct avec la formation suivie, à l�adresse suivante : expert@education-territoires.com

L�ensemble des questions posØes, ainsi que les rØponses prØcises et argumentØes qui leur sont apportØes, sont mises 
en ligne, de maniŁre anonyme, dans la rubrique « Questions & RØponses » de notre site www.education-territoires.com
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Calendrier 2009 - 2010

Les dates de stage sont susceptibles de changer en cours d�annØe, nous vous invitons donc à consulter 
le calendrier des formations mis à jour sur notre site Internet : www.education-territoires.com
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DATES DURÉE INTITULÉ PAGE

mercredi 23, jeudi 24, vendredi 25 3 jours La restauration scolaire et l�hØbergement 12

jeudi 24, vendredi 25 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (1Łre session) 16

jeudi 1er, vendredi 2 2 jours Les collectivitØs territoriales et les EPLE : un parcours dØcouverte 4

jeudi 1er, vendredi 2 2 jours L�hygiŁne et la sØcuritØ alimentaire dans la restauration scolaire 13

jeudi 8, vendredi 9 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (2e session) 16

jeudi 15, vendredi 16 2 jours Les collectivitØs territoriales et les Øtablissements d�enseignement
privØs du second degrØ 11

mercredi 21, jeudi 22 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (3e session) 16

jeudi 12, vendredi 13 2 jours La gestion de la carte des emplois des agents techniques territoriaux 14

jeudi 19, vendredi 20 3 jours Les collectivitØs territoriales et les logements de fonction (1Łre session) 8

jeudi 26, vendredi 27 2 jours L�autonomie des EPLE 5

jeudi 26, vendredi 27 2 jours Les agents techniques territoriaux des EPLE 15

jeudi 3, vendredi 4 2 jours Le contrôle des actes budgØtaires des Øtablissements publics locaux 
d� enseignement agricole 10

vendredi 4 3 jours Les collectivitØs territoriales et les logements de fonction (2e session) 8

jeudi 10, vendredi 11 2 jours Les espaces numØriques de travail (ENT) 7

jeudi 10, vendredi 11 2 jours Les commandes publiques des EPLE 18

jeudi 7, vendredi 8 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (1Łre session) 16

jeudi 7, vendredi 8 2 jours Les collectivitØs territoriales et les contentieux des EPLE 19

mercredi 13, jeudi 14, vendredi 15 3 jours La restauration scolaire et l�hØbergement 12

jeudi 14, vendredi 15 4 jours Le compte �nancier des EPLE (1Łre session) 17

jeudi 21, vendredi 22 2 jours Les collectivitØs territoriales et la sectorisation scolaire 6

jeudi 21, vendredi 22 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (2e session) 16

jeudi 28, vendredi 29 2 jours Les collectivitØs territoriales et les Øtablissements d�enseignement 
privØs du second degrØ 11

jeudi 28, vendredi 29 4 jours Le compte �nancier des EPLE (2e session) 17

jeudi 4, vendredi 5 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (3e session) 16

jeudi 11, vendredi 12 3 jours Les collectivitØs territoriales et les logements de fonction (1Łre session) 8

jeudi 11, vendredi 12 2 jours Les commandes publiques des EPLE 18

mardi 16 1 jour Les citØs scolaires dans le cadre de la loi du 13 aoßt 2004 9

jeudi 18, vendredi 19 2 jours L�autonomie des EPLE 5

jeudi 18, vendredi 19 2 jours Les espaces numØriques de travail (ENT) 7

jeudi 25, vendredi 26 2 jours La gestion de la carte des emplois des agents techniques territoriaux 14

jeudi 25, vendredi 26 2 jours Les collectivitØs territoriales et la gestion des situations de crise dans les EPLE 20

mardi 30 3 jours Les collectivitØs territoriales et les logements de fonction (2e session) 8

jeudi 6, vendredi 7 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (1Łre session) 16

jeudi 20, vendredi 21 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (2e session) 16

jeudi 27, vendredi 28 2 jours L�hygiŁne et la sØcuritØ alimentaire dans la restauration scolaire 13

jeudi 27, vendredi 28 4 jours Le compte �nancier des EPLE (1Łre session) 17

jeudi 10, vendredi 11 6 jours Le contrôle du budget et des dØcisions modi�catives des EPLE (3e session) 16

jeudi 10, vendredi 11 4 jours Le compte �nancier des EPLE (2e session) 17
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Toutes nos formations se dØroulent à Paris-Centre.
Bulletin d�inscription page 26, Øgalement tØlØchargeable sur notre site Internet.
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L�Øquipe de formateurs

Malika Gravellier 
Coordonnatrice des 
formations.

Laure Audeguy 
Conseiller d�administration scolaire et 
universitaire ; gestionnaire comptable 
d�une citØ scolaire ; formatrice de cadres 
des collectivitØs territoriales et de cadres 
de l�Øducation nationale ; prØsidente du 
concours externe d�adjoints administratifs.

Annie BarthØlemy 
Consultante et formatrice de cadres des 
collectivitØs territoriales ; ex-gestionnaire 
comptable d�EPLE, agent comptable de 
CRDP et formatrice de cadres de l�Øducation 
nationale ; ex-chargØe de missions auprŁs 
d�une RØgion pour la restauration scolaire 	
et l�hØbergement.

Ferdinand Bellengier 
Chef d�Øtablissement, formateur de chefs 
d�Øtablissement du second degrØ, auteur  
de l�ouvrage « Le chef d�Øtablissement 
privØ et l�État » paru en 2004 chez 
Berger-Levrault.

François Chambrette 
Conseiller d�administration scolaire et 
universitaire ; gestionnaire comptable 
d�une citØ scolaire ; formateur de cadres 
des collectivitØs territoriales et, pour 
l�Øducation nationale, de CASU stagiaires, 
de personnels de direction, d�IPR-IA, 
de directeurs de CIO, de gestionnaires 
comptables et administratifs.

Éric Chauvin 
Conseiller d�administration scolaire et 
universitaire et agent comptable d�EPLE et 
de services mutualisØs ; formateur en droit 
public des personnels d�encadrement de 
l�Øducation nationale ; membre de divers 
jurys de l�Øducation nationale et du jury de 
sortie de l�IRA de Nantes.

Marie-DolorŁs Cornillon 
Conseiller d�administration scolaire et 
universitaire ; gestionnaire comptable 
d�une citØ scolaire ; formatrice de 
cadres des collectivitØs territoriales et, 
pour l�Øducation nationale, de CASU, 
de stagiaires IRA et de personnels 
administratifs.

HervØ Coutin 
ChargØ de mission « modernisation » 
au sein de la direction gØnØrale de 
l�alimentation ; a ØtØ formateur du 
ministŁre de l�agriculture sur les 
questions budgØtaires et gestionnaire 
de lycØe agricole.

MichŁle Dolmazon 
Conseiller d�administration scolaire, ex-
gestionnaire comptable d�Øtablissements 
scolaires, formatrice de cadres des 
collectivitØs territoriales et, pour 
l�Øducation nationale, des personnels 
de cuisine dans le cadre de la mise en 
place de la mØthode HACCP. Membre 
de diffØrents jurys de concours pour les 
personnels techniques.

Jean-Marie Duval 
Ancien chargØ de mission auprŁs de la 
direction de l�Øvaluation du ministŁre de 
l�Øducation nationale ; a ØtØ notamment 
directeur des Øtudes et de la prospective 	
dans un rectorat et chargØ de mission INSEE. 

Jean-Claude Émin 
Économiste, a ØtØ notamment secrØtaire 
gØnØral du Haut Conseil de l�Øvaluation  	
de l�Øcole.

Emmanuelle HervØ-Wojcik
IngØnieur de formation, experte spØcialisØe 
dans la prØvention et la gestion de crises 
sociales.

Claude Lefebvre 
Expert et formateur dans le domaine de la 
prØvention, de la sØcuritØ et de l�ergonomie ;	
intervient en France pour les collectivitØs 
territoriales et les grandes entreprises. 
Expert auprŁs de la Commission des 
communautØs europØennes pendant 		
plus de 12 ans.

Serge Pouts-Lajus 
Consultant, expert dans le domaine 
des TICE ; auteur de nombreux articles et 
d�Øtudes pour le ministŁre de l�Øducation 
nationale, la Commission europØenne, la 
Caisse des dØpôts et consignations, etc.

Jean-Marc Reynaud
Conseiller d�administration scolaire et 
universitaire ; gestionnaire comptable 
d�EPLE, de GRETA, de services mutualisØs 
et d�un CRDP ; formateur et membre 
de jurys de recrutement de l�Øducation 
nationale.

Francine Rossignol 
AttachØ principal d�administration 
scolaire et universitaire ; ex-gestionnaire 
comptable des EPLE ; formatrice de 
cadres des collectivitØs territoriales et, 
pour l�Øducation nationale, d�ouvriers 
d�entretien et d�accueil ; membre du jury 
de recrutement des ouvriers d�entretien 
et d�accueil ; formatrice pour la 
prØparation aux concours administratifs 
et tutrice d�attachØs d�administration 
nouvellement nommØs.

Dominique Voisin 
Consultant et formateur en hygiŁne 
alimentaire dans les domaines de la 
restauration collective et commerciale.  
Animateur d�un blog sur le site internet 
du journal « l�hôtellerie-restauration »  
et auteur d�un DVD sur la nouvelle 
rØglementation le « paquet hygiŁne 2006 ».

Daniel Tonneau
Responsable de l�ingØnierie 
de formation. 
Consultant chargØ des missions 

d�Øtudes administratives et �nanciŁres ; 
formateur de cadres territoriaux 
et de cadres français et Øtrangers 
de l�Øducation nationale ; 
ex-gestionnaire comptable d�EPLE. 

Bernard Toulemonde
Professeur agrØgØ de droit 
public. Inspecteur gØnØral 
honoraire et ancien recteur 

d�acadØmies. DerniŁre publication : 
« Éducation et dØcentralisation », 
La Documentation Française, mars 2007.

Yves NazØ
Directeur pØdagogique. 
Inspecteur d�acadØmie 
honoraire et, pendant 9 ans, 

directeur de l�Øducation d�une collectivitØ 
territoriale.
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Audits - Études - Conseil
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Depuis sa crØation en 2002, Éducation & Territoires 
met son expertise et son expØrience au service des collectivitØs territoriales 
pour les conseiller et les accompagner dans leurs missions. 
Il peut s�agir d�interventions dans le domaine de l�administration, de la gestion 
et de la conduite des projets Øducatifs, à toutes les Øtapes du dØveloppement 
de l�action : diagnostic, conception, mise en �uvre, Øvaluation et formation.
Notre cabinet s�est vu con�er de nombreuses missions d�audits, d�Øtudes 
et de conseil par les collectivitØs : villes, dØpartements et rØgions. 
Ces missions couvrent la plupart de leurs champs de compØtences : 
gestion �nanciŁre et administrative des EPLE, projets Øducatifs de territoire, 
Øquipement informatique des Øtablissements scolaires et politique de dØveloppement 
des usages des TIC, accompagnement à la scolaritØ, etc.
Toutes nos rØfØrences sont sur notre site Internet : www.education-territoires.com

La RØunion

Corse

île-de-France

Picardie

Nord

Bretagne

Morbihan

Alsace

Oise

Maine-et-Loire

Alpes-Maritimes

Drôme
Aveyron

Saône-et-Loire

Ardennes

HØrault

Loiret

Pays de la Loire

Bourgogne

Limousin

Basse-Normandie

Midi-PyrØnØes

Landes

Audits �nanciers des EPLE

À la faveur du contrôle des budgets et des 
comptes �nanciers des EPLE, les collectivitØs 
territoriales constatent que certains 
Øtablissements se trouvent dans une situation 
�nanciŁre critique. Pour identi�er les 
causes des dif�cultØs rencontrØes, il est 
nØcessaire, pour chacun des EPLE 
concernØs, d�effectuer une analyse dØtaillØe 
des budgets et des comptes �nanciers et 
de dialoguer avec l�Øquipe de direction 
et le gestionnaire. 
Une fois le diagnostic Øtabli, 
des prØconisations sont Øtablies pour rØtablir 
la situation �nanciŁre de l�Øtablissement ; 
elles sont dØclinØes sous forme d�instructions 
prØcises à l�attention de l�EPLE.
Dans le cas particulier des citØs scolaires, 
des audits �nanciers poussØs permettent 
d�analyser les modes de gestion, de compta-
bilisation et de suivi des charges communes. 
Lorsque la convention appliquØe ne permet 
pas une rØpartition Øquitable des charges 
communes entre les deux EPLE composant 
la citØ scolaire, de nouvelles rŁgles de 
rØpartition sont Øtablies qui font l�objet 
d�une nouvelle convention.
RØfØrences : Maine-et-Loire (3 EPLE), 
Alpes-Maritimes (1 EPLE), Drôme 
(1 citØ scolaire), Aveyron (2 EPLE), 
Saône-et-Loire (1 citØ scolaire)

RØunion de rentrØe 
des chefs d�Øtablissement

La majoritØ des prØsidents des collectivitØs 
territoriales rØunissent traditionnellement, 
à la rentrØe, l�ensemble des chefs 
d�Øtablissement des lycØes ou des collŁges, 
ainsi que, le plus souvent, les adjoints et 
les gestionnaires. L�intervention 
d�Éducation & Territoires dans de telles 
manifestations peut prendre deux formes 
principales : l�animation d�une confØrence 
suivie d�un dØbat sur un sujet majeur 
intØressant les acteurs de l�Øducation (par 
exemple, l�acte II de la dØcentralisation) 
et l�animation d�ateliers thØmatiques 
(par exemple, sur la restauration scolaire). 
À partir de la rentrØe scolaire 2009-2010, 
éducation & Territoires propose une 
confØrence - dØbat, animØe par Bernard 
Toulemonde, sur le thŁme « L�acte II de la 
dØcentralisation de l�Øducation, cinq ans 
aprŁs : acquis, Øcueils et perspectives ».
RØfØrences : Alsace, Oise, Landes

Grille de calcul de la dotation de 
fonctionnement aux EPLE

Depuis le 1er janvier 1986, 
les collectivitØs territoriales attribuent 
une dotation annuelle de fonctionnement 
aux EPLE dont elles assurent la tutelle. 
Pour garantir un traitement juste et Øquitable 
des EPLE, maîtriser la dØpense publique et 
intØgrer leurs prØoccupations stratØgiques 
(par exemple, l�ef�cacitØ ØnergØtique), 
les collectivitØs territoriales reprennent, 
complŁtent et enrichissent les critŁres 
d�attribution appliquØs auparavant par l�État. 
L�analyse critique de l�existant, qui repose 
notamment sur l�Øtude des comptes �nanciers 
et des budgets de tout ou partie des EPLE, 
est un prØalable indispensable pour 
redØ�nir la grille de calcul de la dotation 
de fonctionnement. Cette dØmarche permet 
d�associer les Øquipes de direction et les 
gestionnaires des EPLE. 
RØfØrences : Ardennes, Drôme, Alsace, 
HØrault, Corse

DØtermination des forfaits d�externat 
des Øtablissements d�enseignement privØs

La loi du 22 juillet 1983 fait obligation 
aux collectivitØs territoriales d�assurer 
le fonctionnement des Øtablissements 
d�enseignement privØs sous contrat 
d�association avec l�état. 
Elles doivent dØsormais verser deux 
forfaits (matØriel et personnels) et elles 
sont confrontØes aux problŁmes complexes 
du calcul de leur montant. 
Fort de sa connaissance approfondie 
des textes et de la jurisprudence, et 
de son expØrience de telles missions, 
Bernard Toulemonde, juriste expert 
d�éducation & Territoires, peut apporter 
une assistance juridique dans ce domaine. 
RØfØrence : Territoire de Belfort

Territoire 
de Belfort
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Harmonisation des tarifs de restauration

La loi du 13 aoßt 2004 a transfØrØ 
aux collectivitØs territoriales la mission 
d�hØbergement dans les EPLE et le dØcret 
753 du 29 juin 2006 prØcise qu�il leur 
appartient dØsormais de �xer le tarif 
appliquØ aux ØlŁves, ce dernier ne pouvant 
Œtre supØrieur au coßt du repas, toutes 
charges comprises. Dans ce contexte, 
l�harmonisation des tarifs s�impose aux 
collectivitØs. Pour calculer au plus juste les 
tarifs applicables aux diffØrentes catØgories 
d�usagers du service annexe d�hØbergement, 
les collectivitØs doivent se fonder sur des 
donnØes recensØes dans les comptes �nanciers 
des EPLE et sur des informations dØtenues 
par les gestionnaires. 
À partir de l�ensemble des donnØes collectØes, 
une grille de tarifs Øvolutifs et dØtaillØs peut 
Œtre Øtablie. Son application à l�ensemble 
des EPLE nØcessite un travail de mØdiation 
avec les reprØsentants des Øtablissements, 
la rØdaction d�un nouveau rŁglement du 
service annexe d�hØbergement, ainsi que 
l�Ølaboration d�une nouvelle convention 
entre les collectivitØs et chacun des EPLE 
dont elles assurent la tutelle.
RØfØrences : Maine-et-Loire, Loiret, Drôme

RØpartition et organisation du travail des 
agents techniques territoriaux des EPLE

Le transfert aux collectivitØs territoriales 
des missions d�accueil, d�entretien, 
d�hØbergement et de restauration dans les 
EPLE s�est accompagnØ d�un transfert des 
personnels d�état qui en avaient la charge : 
les agents techniciens, ouvriers et de service 
(TOS), devenus depuis agents techniques 
territoriaux (ATT).
Pour mettre en place une organisation 
adaptØe et assurer une gestion ef�cace 
de ces personnels, les collectivitØs doivent 
disposer d�une bonne connaissance des 
personnels transfØrØs et pour cela disposer 
d�un Øtat des lieux dØtaillØ, par EPLE, de 
leurs activitØs, de l�organisation et des 
conditions de leur service. A�n de garantir 
la cohØrence territoriale et un traitement 
Øquitable des EPLE, un cadre de rØfØrence 
commun à tous les Øtablissements et une 
mØthode de rØpartition des personnels 
dans les EPLE peuvent ensuite Œtre Øtablis. 
RØfØrences : Drôme, Nord

Renforcement des compØtences des ATT

Pour garantir un service de qualitØ et 
contribuer à l�amØlioration des performances, 
les collectivitØs peuvent, à travers la 
formation, favoriser le dØveloppement 
d�une culture professionnelle commune à 
l�ensemble des ATT. 

La prØvention des risques professionnels 
et la sØcuritØ des agents sont Øgalement 
des sujets de formation fondamentaux pour 
les collectivitØs. 
Éducation & Territoires propose une 
formation-action destinØe aux ATT et 
rØalisØe en EPLE. Elle repose notamment 
sur un Øtat des lieux des conditions de 
travail, l�observation des situations de 
travail et le suivi personnalisØ en situation 
rØelle de travail.
RØfØrences : Bretagne, Morbihan

Guide pour les Ølus reprØsentant la 
collectivitØ dans les conseils d�administration 
des EPLE

Les nouvelles missions, importantes et 
complexes, qui incombent dØsormais aux 
collectivitØs territoriales dans le domaine 
de l�Øducation, rendent la participation des 
Ølus territoriaux aux conseils d�administration 
des EPLE, dont ils sont membres de droit, 
plus dØcisive que jamais.
C�est pourquoi il est indispensable que les 
reprØsentants des collectivitØs territoriales 
y prennent toute leur place et portent, avec 
assurance et prØcision, la politique scolaire 
et Øducative de leur collectivitØ. 
éducation & Territoires peut concevoir et 
rØdiger, en Øtroite concertation avec les 
directions de l�Øducation, un document 
d�information, synthØtique mais prØcis, à 
l�attention des Ølus. Outre les connaissances 
fondamentales relatives au systŁme Øducatif 
et au fonctionnement des EPLE, ce document 
doit leur permettre de maîtriser parfaitement 
la politique scolaire et Øducative de leur 
collectivitØ.
RØfØrence : Drôme

Projets Øducatifs de territoire

L�Øducation est aujourd�hui un volet important 
de l�action des collectivitØs territoriales. 
Dans leurs champs de compØtences propres, 
comme dans les champs de compØtences 
partagØs, et parfois mŒme au-delà, les 

collectivitØs sont amenØes à engager des 
dØpenses de plus en plus importantes. 
Les Ølus et les services doivent, à intervalles 
rØguliers, Øtablir des Øtats des lieux, des 
bilans et des diagnostics qui leur permettent 
de rØviser leurs objectifs, d�optimiser 
les moyens et de mettre les actions en 
cohØrence avec les objectifs. Les projets 
Øducatifs de territoire constituent le cadre 
formel de cette dØmarche. Pour des villes 
principalement, mais Øgalement pour un 
dØpartement, éducation & Territoires est 
intervenu pour organiser la concertation 
entre les services et les acteurs de 
l�Øducation et aboutir, aprŁs l�Øtat des 
lieux et le diagnostic, à la rØdaction d�un 
projet Øducatif global ou sectoriel qui 
traduit à la fois la volontØ des Ølus et des 
responsables, et les aspirations des acteurs 
de terrain et des habitants.
RØfØrences : Rennes, Besançon, Ducos 
(Martinique), La Courneuve, Montreuil, 
Villeurbanne, Drôme

Environnements numØriques de travail 
(ENT)

Les ENT sont des projets phares pour 
le dØveloppement des usages des TIC dans 
les collŁges et les lycØes. L�ENT est la plate-
forme de communication en ligne destinØe à 
l�ensemble des membres de la communautØ 
Øducative : personnels enseignants et non 
enseignants de l�EPLE, ØlŁves, familles 
partenaires de proximitØ. Ce sont des 
projets lourds qui exigent la coopØration des 
collectivitØs et des autoritØs acadØmiques. 
Depuis 3 ans, éducation & Territoires 
s�est positionnØ comme l�un des cabinets 
spØcialistes de ce dossier. Nous avons 
rØalisØ, pour des dØpartements, des rØgions 
et des rectorats, plusieurs Øtudes de 
faisabilitØ incluant des missions d�Øtat 
des lieux, d�analyse de l�offre industrielle, 
de rØdaction d�un cahier des charges et de 
spØci�cations d�un scØnario de dØploiement.
RØfØrences : Picardie, ˛le-de-France, 
Pays de la Loire, Bourgogne, La RØunion, 
Midi-PyrØnØes, Basse-Normandie, Limousin

International

Éducation & Territoires - Maghreb
CrØØe en 2007, la �liale Éducation & Territoires - Maghreb, installØe à Rabat, 
au Maroc, conduit des missions en faveur des systŁmes Øducatifs des pays du 
Maghreb et de l�Afrique francophone et propose des formations au Français 
langue ØtrangŁre et à l�Arabe dialectal, la Darija.
www.etm.ma

Education Impact
Serge Pouts-Lajus, expert reconnu dans le domaine des TICE et directeur 
associØ d�Éducation & Territoires, est membre du groupement d�experts 
internationaux education Impact.
www.educationimpact.net



IdentitØ du stagiaire

Nom : �����������������������.     PrØnom : �����������������.................

Grade : ����������������������..    Fonction : ����������������..................

Direction et service : ������������������������������������������......

CollectivitØ

Adresse : ��������������������������������������������������� 

Code postal : �������������������    Ville : �������������������.................

TØl : ������������������������     Fax : �������������������................... 

MØl : �����������������������������������������������������..

DŁs rØception du bulletin d�inscription, une �che pratique vous sera adressØe (lieu, horaires, liste d�hôtels, etc.)

IntitulØ du stage

����.����..�����������������.������������...����.����..���������

Date(s)  : ����.����..�����������������.������������...����.����..���

Prix : ����.����..�����������������.������������...����.����..�����

Service formation 

Responsable : ..���������������......�.       Contact (si diffØrent) : ........................................................ 

Adresse (si diffØrente) : .��������������������������.��......................................................... 

Code postal : �������������������    Ville : �������������������................. 

TØl : ������������������������     Fax : �������������������...................

MØl : ���������������������������������������������������........

Je demande que me soit adressØe une facture (1) en ����� exemplaires.

DŁs rØception du bulletin d�inscription, une convention de formation continue vous sera adressØe.
(1) Pour toute annulation jusqu�à 8 jours avant la session de formation, 50% du montant du stage resteront dus.

     Pour toute annulation moins de 8 jours avant la premiŁre session du cycle de formation, la totalitØ du montant du stage restera due.

Date et signature 

Øducation
         territoires& CONSEIL

EN POLITIQUE
ÉDUCATIVE

BULLETIN D�INSCRIPTION

Ce bulletin, Øgalement tØlØchargeable sur notre site www.education-territoires.com, est à renvoyer au plus tard un mois avant la date 
de dØbut du stage à : Éducation & Territoires  57, rue Meslay 75003 Paris - Fax : 01 42 78 80 12 
Pour tout renseignement : Martine Bâlon - TØl : 01 42 71 30 98 - mb@education-territoires.com
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Les formateurs d�éducation & Territoires disposent d�une connaissance 
fine du fonctionnement d�un EPLE. »

Arnaud Degouys / 
ChargØ des dispositifs de la formation à la direction des ressources humaines 
et de l�administration gØnØrale, RØgion Bretagne

Expertise

L�Øquipe de formateurs, à l�Øcoute de nos demandes, sait se montrer rØactive. 
À chaque fois que nous avons Ømis le souhait de voir une nouvelle formation 
se monter, éducation & Territoires a cherchØ à rØpondre à notre besoin. »

Catherine Corsin-Serres / 
Coordinatrice du pôle fonctionnement de la direction des lycØes et 
de l�apprentissage, RØgion Champagne-Ardenne

Nous avons en face de nous des grands professionnels. Nous arrivons en stage 
avec plein de questions et en repartons toujours avec des rØponses. »

Florence Zimmerlin / 
Chef du service du fonctionnement des lycØes, de la vie lycØenne et 
du contrôle de gestion, RØgion Alsace

Il s�est avØrØ trŁs enrichissant d�Øchanger avec les stagiaires issus 
d�autres collectivitØs territoriales. »

Sabrina Gambier / 
Chef du service du fonctionnement et des personnels techniques des collŁges, 
DØpartement des Alpes-Maritimes

Grâce à ces formations, je suis plus sßre de moi dans mon dialogue avec les 
collŁges. Avant, j�avais des intuitions mais je ne disposais pas des rØfØrences 
lØgales et rŁglementaires. »

Nathalie GØa / 
Chef de bureau responsable de la gestion des collŁges, DØpartement de l�Aveyron

Rigueur

Échanges

Professionnalisme

Adaptation

«

«

«

«

«



Øducation
         territoires& CONSEIL

EN POLITIQUE
ÉDUCATIVE

www.education-territoires.com
SARL au capital de 80 000 euros
RCS Paris B 443 735 790

57, rue Meslay - 75003 Paris 
TØl : 01 42 71 30 98 - Fax : 01 42 78 80 12
contact@education-territoires.com

Organisme de formation dØclarØ sous le n°11 75 386 91 75 auprŁs de la PrØfecture de la RØgion Île-de-France
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